
 
Avis public 

 
À toutes les personnes habiles à voter sur le territoire de la Ville de Saguenay. 
 
Le 20 février 2024, le conseil d’arrondissement de Chicoutimi a adopté les projets suivants: 
 

- PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION 
D’UN IMMEUBLE POUR LE 790 À 792, RUE MURDOCK, CHICOUTIMI – AMATO 
VERDONE ET CÉCILE HARVEY (DANY GABOURY) - PPC-238 (ID-17243); 
 

- PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION 
D’UN IMMEUBLE POUR LE 224, J.-R. THÉBERGE, CHICOUTIMI – LES VIANDES CDS 
INC. (MATHIEU DOSTIE) - PPC-240 (ID-17263); 
 

- PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION 
D’UN IMMEUBLE POUR LE 5474, BOULEVARD TALBOT, LATERRIÈRE – INTER 
CONSTRUCTION INC. (THOMAS RICHARD) - PPC-241 (ID-17278); 
 

Les textes complets de ces projets ainsi que les plans détaillés des zones se retrouvent sur le site internet de la 
Ville de Saguenay à la suite de l’avis public à l’adresse suivante : https://ville.saguenay.ca/la-ville-et-vie-
democratique/publications/documents-des-conseils-et-avis-publics/avis-publics ou peut être consulté au 
Service des affaires juridique et du greffe, au 201, rue Racine Est, Chicoutimi ou au bureau de 
l’arrondissement, au 150, boulevard Saguenay Est, Chicoutimi aux heures normales de bureau, soit du 
lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30. Pour toute information technique ou pour obtenir 
copie de plans détaillés de la zone ou des zones contiguës, veuillez communiquer avec le Service de 
l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, au numéro de téléphone (418) 698-3130. 
 
Toute personne habile à voter du territoire de la Ville de Saguenay peut, dans les 30 jours de la publication du 
présent avis, conformément à l’article 137.11 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, Chap. A-19.1 
L.R.Q., demander par écrit à la Commission municipale du Québec son avis sur la conformité, de l’un ou 
l’autre de ces projets, au plan d’urbanisme de la Ville de Saguenay. 
 
La demande doit être transmise par écrit à la Commission municipale du Québec, Édifice Thaïs-Lacoste-
Frémont, 10, rue Pierre-Olivier-Chauveau, Tour 5e étage, Québec (Québec) G1R 4J3. 
 
Conformément à l’article 51 du décret 841-2001 et à l’article 137.12 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, Chap. A-19.1  L.R.Q., la Commission doit dans les 60 jours qui suivent l’expiration du délai 
prévu à l’article 137.11 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, donner son avis sur la conformité de l’un 
ou l’autre de ces projets au plan d’urbanisme de la Ville de Saguenay, si elle reçoit, d’au moins cinq (5) 
personnes habiles à voter du territoire de la Ville de Saguenay, une demande faite conformément à l’article 
137.11 à l’égard de l’un ou l’autre de ces projets. 
 
SAGUENAY, le 24 février 2024. 
 
    L’assistante-greffière de la Ville, 
 
 
    ANNIE JEAN 
 

https://ville.saguenay.ca/la-ville-et-vie-democratique/publications/documents-des-conseils-et-avis-publics/avis-publics
https://ville.saguenay.ca/la-ville-et-vie-democratique/publications/documents-des-conseils-et-avis-publics/avis-publics


 
 
EXTRAIT du procès-verbal de la séance 
ordinaire du conseil d’arrondissement de 
Chicoutimi tenue dans la salle des 
délibérations du conseil, le 20 février 2024 - 
Un quorum présent. 
 

 
 8.5 PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE 

MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE POUR LE 

790 À 792, RUE MURDOCK, CHICOUTIMI – AMATO VERDONE ET 

CÉCILE HARVEY (DANY GABOURY) – PPC-238 (ID-17243) 

  8.5.1 ADOPTION DE LA RÉSOLUTION OFFICIELLE 

VS-AC-2024-64 
 

Proposé par Marc Bouchard 
Appuyé par Michel Tremblay 

 
CONSIDÉRANT la demande d’autorisation en PPCMOI présentée par Amato 

Verdone et Cécile Harvey (Dany Gaboury), 4356, boulevard du Royaume, Jonquière, 
visant à régulariser un bâtiment principal avec une marge avant de 9,94 mètres au lieu de 
10 mètres, une marge arrière de 2,23 mètres au lieu de 9 mètres et une marge latérale gauche 
de 1 mètre au lieu de 5 mètres, à régulariser l'implantation d'un balcon à une distance de 
0,82 mètre au lieu de 2 mètres, à autoriser un accès d'une largeur de 24,5 mètres au lieu de 
13 mètres, à autoriser l'absence d'une bande gazonnée le long d’une partie de la ligne 
latérale gauche et à autoriser l'absence d'arbres dans la bande gazonnée localisée en bordure 
de la rue Amyot, sur un immeuble situé au 790 à 792, rue Murdock, Chicoutimi; 

 
CONSIDÉRANT que le paragraphe 10 c) de l'article 22 du règlement VS-R-2012-

9 portant sur les PPCMOI de la Ville de Saguenay stipule que la régularisation d'un 
bâtiment principal non conforme ne disposant d'aucun droit acquis est admissible (selon 
l’article 23 et l’article 27.3); 

 
CONSIDÉRANT que la demande vise à régulariser l'implantation du bâtiment 

principal existant, lequel a été agrandi successivement au cours des années; 
 
CONSIDÉRANT le plan accompagnant la demande de PPCMOI préparé par Dany 

Gaboury, arpenteur-géomètre, daté du 28 septembre 2023 et portant le numéro 3385 de ses 
minutes déposé avec la demande; 

 
CONSIDÉRANT que la demande vise à régulariser l'implantation du bâtiment 

principal telle qu'illustrée sur ledit plan; 
 
 



CONSIDÉRANT qu'en vertu de l'article 1495 du règlement numéro VS-R-2012-3 
portant sur le zonage, la reconnaissance de droit acquis ne se fait que si l’implantation du 
bâtiment était conforme à un règlement antérieur; 

 
CONSIDÉRANT que le règlement antérieur fixait la marge avant à un minimum 

de 10 mètres en vertu du règlement numéro 349 de l’ancienne Ville de Chicoutimi; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement antérieur fixait la marge latérale à un minimum 

de 5 mètres en vertu du règlement numéro 349 de l’ancienne Ville de Chicoutimi; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement antérieur fixait la marge arrière à un minimum 

de 9 mètres en vertu du règlement numéro 760 de l’ancienne Ville de Chicoutimi; 
 
CONSIDÉRANT l'octroi d'une dérogation mineure en 1987 (# 87-329) afin de 

permettre une marge arrière de 3 mètres;  
 
CONSIDÉRANT que la demande vise à régulariser une marge avant 

de 9,94 mètres, une marge arrière de 2,23 mètres et une marge latérale gauche de 1 mètre; 
 
CONSIDÉRANT que le tableau des bâtiments, constructions et équipements 

accessoires autorisés dans les cours de l'article 430 du règlement de zonage VS-R-2012-3 
de la Ville de Saguenay stipule qu'un perron, galerie et balcon doit respecter une distance 
minimale d’une ligne de terrain de 2 mètres;  

 
CONSIDÉRANT que l’article 585 du règlement de zonage VS-R-2012-3 de la 

Ville de Saguenay stipule que la largeur maximale d’une allée d'accès est de 13 mètres;  
 
CONSIDÉRANT que la demande vise à régulariser la largeur de l’allée d'accès 

existante sur la rue Murdock totalisant 24,5 mètres; 
 
CONSIDÉRANT que l’article 626 du règlement de zonage VS-R-2012-3 de la 

Ville de Saguenay stipule qu’un espace localisé le long des lignes latérales et arrière d'un 
terrain doit être gazonné ou paysagé. La largeur minimale requise pour ce type d’espace 
est fixée à 1mètre; 

 
CONSIDÉRANT que la demande vise à régulariser l'absence d'une bande gazonnée 

conforme en bordure d'une partie de la ligne latérale gauche; 
 
CONSIDÉRANT que l'article 623 du règlement VS-R-2012-3 portant sur le zonage 

de la Ville de Saguenay stipule que dans la bande gazonnée ou paysagée localisée entre 
une aire de stationnement et la ligne de rue, il doit être prévu la plantation d’au minimum 
un (1) arbre à tous les 7 mètres linéaires; 

 
CONSIDÉRANT que la demande vise à régulariser l'absence d'arbres le long de la 

rue Amyot; 
 
 



CONSIDÉRANT l'octroi d'une dérogation mineure en 1993 (# 93-530, DM-225) 
afin d'enlever la bande gazonnée de 1,5 mètre entre le stationnement et la ligne d'emprise 
de rue sur Murdock;  

 
CONSIDÉRANT les différents permis de construction émis pour cette propriété 

(23227-8 juin 1984, 25790-11 mars 1987, 890013-22 février 1989); 
 
CONSIDÉRANT que certains agrandissements comportant des dimensions 

restreintes n'ont pas fait l'objet de permis de construction au préalable; 
 
CONSIDÉRANT que le bâtiment d'usage mixte est actuellement vacant, mais que 

la régularisation de sa situation facilitera une nouvelle occupation; 
 
CONSIDÉRANT les documents déposés avec la demande;  
 
CONSIDÉRANT que le paragraphe 3 de l'article 27.3 du règlement VS-R-2012-9 

sur les PPCMOI de la ville de Saguenay stipule qu’une demande de projet particulier pour 
la régularisation d’un stationnement est notamment analysée en fonction du critère suivant : 

 
 L'aménagement de l'aire de stationnement démontre une intégration à 

l'aménagement paysager de la propriété. 
 
CONSIDÉRANT que le paragraphe 4 de l'article 27.3 du règlement VS-R-2012-9 

sur les PPCMOI de la ville de Saguenay stipule qu’une demande de projet particulier pour 
l'aménagement des espaces extérieurs est notamment analysée en fonction des critères 
suivants : 

 
 L’aménagement de la propriété devrait refléter l’esprit du règlement relatif à la 

végétation et aux aménagements paysagers; 
 L’aménagement paysager devrait aussi être utilisé à titre de mesure de mitigation 

des éléments défavorables que ce soit les caractéristiques architecturales du 
bâtiment ou la présence d’éléments extérieurs déficients (stationnement, 
entreposage, etc.); 

 L’éclairage de la propriété devrait faire en sorte de minimiser l’éclairage vers 
l’extérieur de la propriété et de respecter autant que faire se peut le niveau 
d’éclairage des propriétés voisines; 

 L’utilisation des cours devrait incorporer des aménagements visant à minimiser les 
impacts sur le voisinage; 

 Tout espace non bâti et non utilisé dans la cour avant devrait être aménagé et planté 
d’arbres. 

 
CONSIDÉRANT que le comité consultatif d'urbanisme doit étudier la conformité 

du projet avec les critères d'analyse du règlement; 
 
 
 
 



CONSIDÉRANT que le comité consultatif d’urbanisme est favorable à la demande 
concernant la régularisation de l'implantation du bâtiment; 

 
CONSIDÉRANT que les membres estiment que l'allée d'accès devrait respecter la 

largeur maximale afin de démontrer davantage d'intégration à l'aménagement paysager de 
la propriété; 

 
CONSIDÉRANT que le comité indique que pour une meilleure intégration du 

bâtiment dans son environnement ainsi que pour des considérations environnementales, le 
projet devrait respecter le nombre minimal d’arbres à planter en bordure de la rue Amyot, 
et que soit agrandi de façon conforme, la bande gazonnée en cour latérale gauche; 

 
CONSIDÉRANT que le projet particulier de construction, de modification ou 

d’occupation d’un immeuble a fait l’objet d’une consultation publique ainsi que d’une 
demande d’approbation référendaire et que la Ville n’a reçu aucun commentaire ni aucune 
demande d’approbation; 

 
À CES CAUSES, il est résolu :  
 
DE REFUSER la demande d’autorisation en PPCMOI présentée par Amato 

Verdone et Cécile Harvey, 4356, boulevard du Royaume, Jonquière, visant à autoriser un 
accès d'une largeur de 24,5 mètres au lieu de 13 mètres, à autoriser l'absence d'une bande 
gazonnée le long d’une partie de la linge latérale gauche et à autoriser l'absence d'arbres 
dans la bande gazonnée localisée en bordure de la rue Amyot, sur un immeuble situé au 
790 à 792, rue Murdock, Chicoutimi.  

 
D’ACCEPTER EN PARTIE la demande d’autorisation en PPCMOI présentée par 

Amato Verdone et Cécile Harvey, 4356, boulevard du Royaume, Jonquière, visant à 
régulariser un bâtiment principal avec une marge avant de 9,94 mètres au lieu de 10 mètres, 
une marge arrière de 2,23 mètres au lieu de 9 mètres et une marge latérale gauche de 1 
mètre au lieu de 5 mètres et régulariser l'implantation d'un balcon à une distance de 0,82 
mètre au lieu de 2 mètres, sur un immeuble situé au 790 à 792, rue Murdock, Chicoutimi.  

 
La présente résolution accordée pour un PPCMOI est sujette à une période de 18 

mois à partir de la date de délivrance de cette même résolution d’acceptation par le conseil. 
Cette période de validité concerne le délai d’obtention d’un permis. Si à l’intérieur dudit 
délai aucun permis n’a été accordé pour la réalisation du PPCMOI, elle devient nulle de 
plein droit. 

 
Dans le cas d’un sinistre, le bâtiment doit être reconstruit dans les 18 mois suivant 

la date du règlement du sinistre pour maintenir la validité de la présente résolution. 
 
Dans le cas d’une démolition, le bâtiment doit être reconstruit dans les 18 mois pour 

maintenir la validité de la présente résolution. 
 
 
 



Si le délai des paragraphes 2 et 3 n’a pas été respecté, une nouvelle demande de 
PPCMOI peut être déposée dans les 18 mois de la date d’invalidité de la résolution. 

 
Adoptée à l’unanimité. 

 

 
 Je certifie sous mon serment d'office que l'extrait ci-haut est une vraie copie d'une 
résolution adoptée par le conseil d’arrondissement de Chicoutimi à la séance ordinaire du 20 
février 2024. 
 
 
 DONNÉ À SAGUENAY, P.Q., ce   e jour du mois de         2024. 
 
        L’assistante-greffière, 
 
 
CH/sg        CAROLINE HAMEL 
  



EXTRAIT du procès-verbal de la séance 
ordinaire du conseil d’arrondissement de 
Chicoutimi tenue dans la salle des 
délibérations du conseil, le 20 février 2024 - 
Un quorum présent. 
 

 
 8.6 PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE 

MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE POUR LE 

224, RUE J.-R. THEBERGE, CHICOUTIMI – LES VIANDES CDS 

INC. (MATHIEU DOSTIE) – PPC-240 (ID-17263) 

  8.6.1 ADOPTION DE LA RÉSOLUTION OFFICIELLE 

VS-AC-2024-65 
 

Proposé par Michel Tremblay 
Appuyé par Mireille Jean 

 
CONSIDÉRANT la demande d’autorisation en PPCMOI présentée par Les 

Viandes C D S inc. (Mathieu Dostie), 568, boulevard du Saguenay Ouest, Chicoutimi, 
visant à régulariser l'agrandissement du bâtiment principal de 68,55 % de l'usage « 2011 
Industrie de l'abattage et du conditionnement de la viande (sauf la volaille) » au lieu de 
64,10 % avec une marge latérale sud de 3,63 mètres au lieu de 4,14 mètres et une marge 
latérale ouest de 13,44 mètres au lieu de 14 mètres, sur un immeuble situé au 224, rue J.-
R.-Théberge, Chicoutimi; 

 
CONSIDÉRANT que l'article 22 du règlement VS-R-2012-9 portant sur les projets 

particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble de la Ville de 
Saguenay indique les types de projets admissibles; 

 
CONSIDÉRANT que le paragraphe 9 de l'article 22 du règlement VS-R-2012-9 

portant sur les PPCMOI de la Ville de Saguenay stipule qu’un agrandissement d’un usage 
dérogatoire, lorsque les conditions aux articles 1491 et 1492 du règlement de zonage ne 
peuvent être respectées, est admissible (selon l’article 23 et l’article 27.2); 

 
CONSIDÉRANT que le paragraphe 2 de l’article 1492 du règlement de zonage VS-

R-2012-3 de la Ville de Saguenay stipule que l’extension à l’intérieur d’un bâtiment avec 
ou sans agrandissement est autorisée et la superficie maximale d’extension de l’usage est 
de 10 % de la superficie de plancher de l’usage dérogatoire si la superficie de plancher 
résultante est de 901 mètres carrés et plus;  

 
CONSIDÉRANT que pour un usage du groupe « Industries lourdes (I3) », la marge 

latérale minimale applicable est de 15 mètres; 
 
CONSIDÉRANT le plan accompagnant le certificat de localisation préparé par 



Sébastien Bergeron, arpenteur-géomètre, daté du 10 octobre 2023, et portant le numéro 
8592 de ses minutes déposé avec la demande; 

 
CONSIDÉRANT la documentation soumise avec la demande; 
 
CONSIDÉRANT que le requérant réalise actuellement les travaux relatifs à 

l'agrandissement d'un bâtiment principal, dont l'usage « 2011 Industrie de l'abattage et du 
conditionnement de la viande (sauf la volaille) » est dérogatoire, lesquels ont fait l'objet 
d'une demande d'autorisation en PPCMOI, approuvé par le Conseil d'arrondissement, lors 
de la séance du 22 mars 2022 par la résolution VS-AC-2022-217; 

 
CONSIDÉRANT que la demande initiale autorisait notamment, 

deux (2) agrandissements du bâtiment principal de 64,10 % de l'usage dérogatoire, avec 
une marge latérale sud de 4,14 mètres et une marge latérale ouest de 14 mètres; 

 
CONSIDÉRANT la dérogation mineure octroyée en 2014 pour l'immeuble 

concerné, afin de permettre l'agrandissement du bâtiment de 115,2 mètres carrés (VS AC-
2014-429, 21 octobre 2014); 

 
CONSIDÉRANT que trois (3) agrandissements sont finalement réalisés dans le 

cadre des travaux en cours, lesquels atteignent 68,55 % de l'usage 
dérogatoire (525,8 mètres carrés); 

 
CONSIDÉRANT que le requérant explique la problématique par une erreur entre 

les différentes versions de plans de construction; 
 
CONSIDÉRANT la présence de végétation du côté sud et ouest de la propriété et 

l'objectif de conservation maximale; 
 
CONSIDÉRANT qu'en 2022, la mesure de la marge latérale sud a été prise au coin 

le plus éloigné de la ligne de terrain, au lieu de l'endroit le plus rapproché;  
 
CONSIDÉRANT que le comité consultatif d'urbanisme doit étudier la conformité 

du projet avec les critères d'analyse du règlement; 
 
CONSIDÉRANT que le comité consultatif d’urbanisme indique être en faveur de 

la régularisation étant donné les dimensions en cause; 
 
CONSIDÉRANT que le projet particulier de construction, de modification ou 

d’occupation d’un immeuble a fait l’objet d’une consultation publique ainsi que d’une 
demande d’approbation référendaire et que la Ville n’a reçu aucun commentaire ni aucune 
demande d’approbation; 

 
À CES CAUSES, il est résolu :  
 
D'ACCEPTER la demande d’autorisation en PPCMOI présentée par Les Viandes 

C D S inc. (Mathieu Dostie), 568, boulevard du Saguenay Ouest, Chicoutimi, visant à 



régulariser l'agrandissement du bâtiment principal de 68,55 % de l'usage « 2011 Industrie 
de l'abattage et du conditionnement de la viande (sauf la volaille) » au lieu de 64,10 % avec 
une marge latérale sud de 3,63 mètres au lieu de 4,14 mètres et une marge latérale ouest de 
13,44 mètres au lieu de 14 mètres, sur un immeuble situé au 224, rue J.-R.-Théberge, 
Chicoutimi. 

 
La présente résolution accordée pour un PPCMOI est sujette à une période de 18 

mois à partir de la date de délivrance de cette même résolution d’acceptation par le conseil. 
Cette période de validité concerne le délai d’obtention d’un permis. Si à l’intérieur dudit 
délai aucun permis n’a été accordé pour la réalisation du PPCMOI, elle devient nulle de 
plein droit. 

 
Dans le cas d’un sinistre, le bâtiment doit être reconstruit dans les 18 mois suivant 

la date du règlement du sinistre pour maintenir la validité de la présente résolution. 
 
Dans le cas d’une démolition, le bâtiment doit être reconstruit dans les 18 mois pour 

maintenir la validité de la présente résolution. 
 
Si le délai des paragraphes 2 et 3 n’a pas été respecté, une nouvelle demande de 

PPCMOI peut être déposée dans les 18 mois de la date d’invalidité de la résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 

 
 Je certifie sous mon serment d'office que l'extrait ci-haut est une vraie copie d'une 
résolution adoptée par le conseil d’arrondissement de Chicoutimi à la séance ordinaire du 20 
février 2024. 
 
 DONNÉ À SAGUENAY, P.Q., ce   e jour du mois de         2024. 
 
        L’assistante-greffière, 
 
 
CH/sg        CAROLINE HAMEL 
  



 
 
 
EXTRAIT du procès-verbal de la séance 
ordinaire du conseil d’arrondissement de 
Chicoutimi tenue dans la salle des 
délibérations du conseil, le 20 février 2024 - 
Un quorum présent. 
 

 
 8.7 PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE 

MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE POUR LE 

5474, BOULEVARD TALBOT, LATERRIERE – INTER 

CONSTRUCTION INC. (THOMAS RICHARD) – PPC-241 (ID-17278) 

  8.7.1 ADOPTION DE LA RÉSOLUTION OFFICIELLE 

VS-AC-2024-66 
 

Proposé par Mireille Jean 
Appuyé par Michel Tremblay 

 
CONSIDÉRANT la demande d’autorisation en PPCMOI présentée par Inter 

Construction inc. (Thomas Richard), 6075, chemin Saint-Pierre, Laterrière, visant à 
autoriser l'usage principal « 6411 Service de réparation d'automobiles (garage) » avec 
d'autres usages spécifiques « 6431 Service de réparation de véhicules légers 
motorisés (motocyclette, motoneige, véhicule tout terrain) », « 6439 Service de réparation 
d’autres véhicules légers », « 5512 Vente au détail de véhicules automobiles usagés 
seulement », «5594 Vente au détail de motocyclettes, de motoneiges, de tout-terrains et de 
leurs accessoires », « 5595 Vente au détail de véhicules récréatifs et de roulottes de 
tourisme », « 6353 Service de location d’automobiles » et « 6355 Vente et location de 
camions, de remorques utilitaires et de véhicules de plaisance », régulariser l'implantation 
du bâtiment principal existant avec une marge avant de 12,06 mètres au lieu de 15 mètres 
et une marge latérale sur rue de 8,61 mètres au lieu de 15 mètres, autoriser l'exercice de 
l'usage principal dans un bâtiment accessoire, régulariser les allées d’accès implantées à 
moins de 12 mètres ou 18 mètres du point de croisement des lignes de pavage et régulariser 
les allées d'accès de plus de 13 mètres, sur un immeuble situé au 5474, boulevard Talbot, 
Laterrière; 

 
CONSIDÉRANT que le paragraphe 10 b) de l'article 22 du règlement VS-R-2012-

9 portant sur les PPCMOI de la Ville de Saguenay stipule que la régularisation d'un usage 
ou d'un bâtiment principal pour un usage autre que résidentiel et ne disposant d'aucun droit 
acquis est admissible (selon l’article 23 et l’article 27.3 du règlement VS-R-2012-9 portant 
sur les PPCMOI de la Ville de Saguenay); 

 
 



CONSIDÉRANT le plan accompagnant le certificat de localisation préparé par 
Sébastien Bergeron, arpenteur-géomètre, daté du 17 mai 2021 et portant le numéro 6587 
de ses minutes déposé avec la demande; 

 
CONSIDÉRANT les documents déposés avec la demande; 
 
CONSIDÉRANT que la demande vise à permettre l'occupation de l'immeuble 

concerné par un usage principal de garage de réparation de véhicules automobiles et d'un 
atelier de mécanique avec un espace bureau et de vente; 

 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de son activité commerciale principale, le 

requérant désire offrir différents services, tels que : 
 
 Réparation de véhicules automobiles, pose et vente de pneus; 
 Réparation de véhicules récréatifs, petites remorques, VTT, équipements avec 

petits moteurs (service de réparation véhicules légers); 
 Service de traitement pour automobiles (antirouille, etc.); 
 Location et vente au détail de véhicules automobiles usagés; 
 Location et vente au détail de véhicules récréatifs, remorques pour autos et 

camions, petits moteurs. 
 
CONSIDÉRANT que le requérant désire entreposer des pneus, de même que divers 

équipements à vendre ou offerts en location, dans le bâtiment accessoire existant; 
 
CONSIDÉRANT que les classes d'usage suivantes sont autorisées dans la zone 

24920 : 
 
 H09 - Habitation rurale;  
 p1a - Parcs, terrains de jeux et espaces naturels; 
 Certains usages spécifiques de la classe « Cultures et foresterie (A1) ». 
 
CONSIDÉRANT l'historique des permis émis depuis 1967, où le bâtiment principal 

a été construit pour un recevoir un usage commercial ou industriel; 
 
CONSIDÉRANT que la propriété a été occupée par différents usages commerciaux 

et industriels et ce, en conformité avec la réglementation applicable, mais que le bâtiment 
est vacant depuis 2021; 

 
CONSIDÉRANT que l’article 1320 du règlement de zonage VS-R-2012-3 de la 

Ville de Saguenay stipule que les marges et les aménagements de terrain, dans le cas d’un 
bâtiment à usage mixte, doivent être déterminés selon l’usage principal occupant la plus 
grande superficie de plancher au rez-de-chaussée; 

 
CONSIDÉRANT que la marge avant minimale applicable pour un usage des sous-

classes C3b et C3c est de 15 mètres; 
 
 



CONSIDÉRANT que le bâtiment principal existant dispose d'une marge avant de 
12,06 mètres et d'une marge latérale sur rue de 8,61 mètres; 

 
CONSIDÉRANT que le requérant désire occuper le bâtiment en conservant les 

marges existantes depuis 1967; 
 
CONSIDÉRANT que l’article 583 du règlement de zonage VS-R-2012-3 de la 

Ville de Saguenay stipule que toute allée d'accès et toute allée de circulation doivent être 
situées à une distance minimale de 12 mètres de la courbe de raccordement de toute 
intersection, calculée à partir du point de croisement des deux lignes de pavage. Dans le 
cas d’un boulevard, toute allée d’accès et toute allée de circulation doivent être situées à 
une distance minimale de 18 mètres de la courbe de raccordement de toute intersection, 
calculée à partir du point de croisement des deux lignes de pavage;  

 
CONSIDÉRANT que l’article 585 du règlement de zonage VS-R-2012-3 de la 

Ville de Saguenay stipule que la largeur maximale d’une allée d'accès est de 13 mètres;  
 
CONSIDÉRANT que le requérant désire conserver les aménagements existants, à 

savoir un accès d'une largeur d'environ 18 mètres ayant front sur le boulevard Talbot, de 
même qu'un second accès d'une largeur supérieure à 13 mètres donnant sur le chemin 
Edgar; 

 
CONSIDÉRANT que les deux (2) accès sont implantés à même l'intersection du 

boulevard Talbot et du chemin Edgar et conséquemment, ne respectent pas les distances 
minimales de 12 mètres ou 18 mètres exigés par la réglementation; 

 
CONSIDÉRANT que le requérant indique que le troisième accès au terrain sur le 

chemin Edgar n’est plus présent; 
 
CONSIDÉRANT qu'aux limites communes avec une zone ou un usage résidentiel 

(en cours latérale droite et arrière), le requérant propose l'aménagement d'une zone tampon 
d'une largeur de 4 mètres et l'ajout d'arbres conformément aux dispositions applicables; 

 
CONSIDÉRANT que le requérant propose d'ajouter des arbres en cour avant de 

même qu'en cour latérale sur rue conformément aux dispositions applicables; 
 
CONSIDÉRANT que le requérant propose de ceinturer le site par une clôture 

opaque d'une hauteur conforme à la réglementation applicable, de même que le 
verdissement d'un espace non bâti et non utilisé en cour arrière; 

 
CONSIDÉRANT que la sous-section 1 et la sous-section 2 du chapitre 2 du 

règlement VS-R-2012-9 portant sur les PPCMOI de la ville de Saguenay indique les 
dispositions applicables aux critères d'analyse de la demande; 
 

 
 
 



CONSIDÉRANT que le paragraphe 1 de l'article 27.3 du règlement VS-R-2012-9 
sur les PPCMOI de la ville de Saguenay stipule qu’une demande de projet particulier pour 
la régularisation d’un usage est analysée en fonction des critères suivants : 

 
 L’usage ne devrait pas gêner les fonctions et le développement des activités du 

secteur; 
 Les heures d’opération et les activités extérieures de l’usage doivent être 

réalisées en respect des usages avoisinants; 
 L’usage ne doit pas porter atteinte à la jouissance des propriétés des immeubles 

voisins et de leur droit de propriété.  
 
CONSIDÉRANT que le paragraphe 4 de l'article 27.3 du règlement VS-R-2012-9 

sur les PPCMOI de la ville de Saguenay stipule qu’une demande de projet particulier pour 
la régularisation d’un usage est analysée en fonction des critères suivants : 

 
 L’aménagement de la propriété devrait refléter l’esprit du règlement relatif à la 

végétation et aux aménagements paysagers; 
 L’aménagement paysager devrait aussi être utilisé à titre de mesure de mitigation 

des éléments défavorables que ce soit les caractéristiques architecturales du 
bâtiment ou la présence d’éléments extérieurs déficients (stationnement, 
entreposage, etc.); 

 L’éclairage de la propriété devrait faire en sorte de minimiser l’éclairage vers 
l’extérieur de la propriété et de respecter autant que faire se peut le niveau 
d’éclairage des propriétés voisines; 

 L’utilisation des cours devrait incorporer des aménagements visant à minimiser 
les impacts sur le voisinage; 

 Les opérations d’entreposage devraient être clôturées et aménagées pour les 
dissimuler par rapport aux axes de circulation et aux usages d’habitation ; 

 Tout espace non bâti et non utilisé dans la cour avant devrait être aménagé et 
planté d’arbres. 

 
CONSIDÉRANT que le paragraphe 8 de l'article 23 du règlement VS-R-2012-9 sur 

les PPCMOI de la ville de Saguenay stipule qu’une demande de projet particulier d'un 
immeuble est analysée en fonction de la qualité de l'organisation fonctionnelle du projet 
relativement, entre autres, aux stationnements, aux accès et à la sécurité est considérée; 

 
CONSIDÉRANT que le comité consultatif d'urbanisme doit étudier la conformité 

du projet avec les critères d'analyse du règlement; 
 
CONSIDÉRANT que le comité consultatif d’urbanisme indique être en faveur des 

usages demandés et de la régularisation des marges, étant donné que des améliorations 
significatives en termes d'aménagement paysager sont apportées à la propriété;  

 
 
 
 



CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment qu'il n'est toutefois, pas 
sécuritaire de permettre deux (2) accès de largeur excédentaire, à même l'intersection 
routière;  

 
CONSIDÉRANT les particularités de l'intersection routière et la largeur d'emprise 

à cet endroit, le comité considère que l'accès donnant sur le boulevard Talbot peut être 
conservé tel que l'existant; 

 
CONSIDÉRANT que le projet particulier de construction, de modification ou 

d’occupation d’un immeuble a fait l’objet d’une consultation publique ainsi que d’une 
demande d’approbation référendaire et que la Ville n’a reçu aucun commentaire ni aucune 
demande d’approbation; 

 
À CES CAUSES, il est résolu :  
 
DE REFUSER la demande d’autorisation en PPCMOI par Inter Construction inc. 

(Thomas Richard), 6075, chemin Saint-Pierre, Laterrière, visant à régulariser une (1) allée 
d’accès située sur le chemin Edgar implantée à moins de 12 mètres du point de croisement 
des lignes de pavage et d'une largeur de plus de 13 mètres, sur un immeuble situé au 5474, 
boulevard Talbot, Laterrière.  

 
D'ACCEPTER EN PARTIE la demande d’autorisation en PPCMOI présentée par 

Inter Construction inc. (Thomas Richard), 6075, chemin Saint-Pierre, Laterrière, visant à 
autoriser l'usage principal « 6411 Service de réparation d'automobiles (garage) » avec 
d'autres usages spécifiques « 6431 Service de réparation de véhicules légers motorisés 
(motocyclette, motoneige, véhicule tout terrain) », « 6439 Service de réparation d’autres 
véhicules légers », « 5512 Vente au détail de véhicules automobiles usagés seulement », 
« 5594 Vente au détail de motocyclettes, de motoneiges, de tout-terrains et de leurs 
accessoires », « 5595 Vente au détail de véhicules récréatifs et de roulottes de tourisme », 
« 6353 Service de location d’automobiles » et « 6355 Vente et location de camions, de 
remorques utilitaires et de véhicules de plaisance », régulariser l'implantation du bâtiment 
principal existant avec une marge avant de 12,06 mètres au lieu de 15 mètres et une marge 
latérale sur rue de 8,61 mètres au lieu de 15 mètres, autoriser l'exercice de l'usage principal 
dans un bâtiment accessoire, régulariser une (1) allée d’accès située sur le boulevard Talbot 
implantée à moins de 18 mètres du point de croisement des lignes de pavage et d'une largeur 
d'environ 18 mètres au lieu de 13 mètres, sur un immeuble situé au 5474, boulevard Talbot, 
Laterrière. 

 
La présente résolution accordée pour un PPCMOI est sujette à une période de 18 

mois à partir de la date de délivrance de cette même résolution d’acceptation par le conseil. 
Cette période de validité concerne le délai d’obtention d’un permis. Si à l’intérieur dudit 
délai aucun permis n’a été accordé pour la réalisation du PPCMOI, elle devient nulle de 
plein droit. 

 
 
 
 



Dans le cas d’un sinistre, le bâtiment doit être reconstruit dans les 18 mois suivant 
la date du règlement du sinistre pour maintenir la validité de la présente résolution. 

 
Dans le cas d’une démolition, le bâtiment doit être reconstruit dans les 18 mois pour 

maintenir la validité de la présente résolution. 
 
Si le délai des paragraphes 2 et 3 n’a pas été respecté, une nouvelle demande de 

PPCMOI peut être déposée dans les 18 mois de la date d’invalidité de la résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 
 

 
 Je certifie sous mon serment d'office que l'extrait ci-haut est une vraie copie d'une 
résolution adoptée par le conseil d’arrondissement de Chicoutimi à la séance ordinaire du 20 
février 2024. 
 
 DONNÉ À SAGUENAY, P.Q., ce   e jour du mois de         2024. 
 
        L’assistante-greffière, 
 
 
CH/sg        CAROLINE HAMEL 
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